
AVENANT  

CONVENTION D’APPLICATION RELATIVE AU CENTRE DE 

RECYCLAGE DE BEAUNE LES MINES 

 

 

 
ENTRE : 

 

 Le Syndicat départemental d’élimination des déchets de la Haute-Vienne (SYDED), 

représentée par son Président, Alain Auzemery, à ces fins autorisé par délibération du Comité 

Syndical en date du ………………….. 

 

- d’une part,  

 

ET :   

 

EVOLIS 23, syndicat mixte fermé, représentée par son Président, Patrick Rougeot, à 

ces fins autorisé par délibération date du ………………… 

 

ET :    

 

  La Communauté Urbaine Limoges Métropole, représentée par son Président, 

Guillaume Guérin, à ces fins autorisé par délibération du conseil communautaire en date du 

………………… 

 

- d’autre part. 

 

 

EXPOSE  

 

Le centre de recyclage de Limoges Métropole a été dimensionné et est autorisé par arrêté 

préfectoral à recevoir et traiter 24 000 tonnes/an de déchets recyclables provenant des 

collectivités adhérentes au Syndicat départemental d’élimination des déchets de la Haute 

Vienne et au syndicat Evolis 23 de la Creuse en plus de ceux de la Communauté urbaine.  

Les politiques publiques de gestion des déchets développées par les trois entités ont entraîné 

une augmentation importante du tonnage de déchets recyclable. Ainsi, 27 000 tonnes ont été 

traitées en 2024 et une évolution à la hausse est encore attendue pour les années à venir.  

 

Par conséquent, il est nécessaire pour les membres de l’Entente intercommunale d’avoir la 

possibilité de transférer une partie des déchets recyclables sur d’autres sites de traitement 

proches et pouvant accueillir des tonnages complémentaires.  

Dans un premier temps, il est envisagé de faire traiter 2000 tonnes annuelles sur le site du 

SYTOM 36 proche de Châteauroux. Compte tenu de la situation géographique de cet 

exutoire, ce sont des tonnages en provenance d’EVOLIS 23, actuellement déjà en entente 

avec le SYTOM 36, qui y seront transférés.  

Pour maintenir une équité tarifaire entre les membres de l’Entente, les surcoûts supportés par 

les membres qui feront appel à un autre centre de tri, calculés au réel par rapport aux coûts de 

traitement au centre de recyclage de Limoges Métropole (transport, tri et mise en balles), 

seront remboursés par Limoges Métropole dans le cadre du budget du centre de recyclage. 



Ainsi, les surcoûts pourront être supportés équitablement par tous les membres de l’Entente 

dans le cadre d’une éventuelle évolution du tarif de traitement venant compenser cette charge 

d’exploitation complémentaire. 

 

A ce titre, il convient de modifier la convention initiale par l’ajout d’un article. 

 

Article 1 : Il est inséré un article 2.4 « Possibilité de détournement des flux de déchets » : 

 

Les membres de l’Entente qui se seront entendus pourront faire trier une partie de leur flux de 

déchets dans un autre centre de tri, en cas de surcharge du centre de recyclage de Beaune-Les-

Mines. 

 

Dans le respect de l’article 3.1 de la présente convention d’application, le budget du centre de 

recyclage de Beaune-Les-Mines permettra de rembourser au(x) membre(s) concerné(s) la 

différence de tarif, ainsi que les coûts de transport. 
 

 

 

Les autres points de la convention demeurent inchangés.  

 

 

 

 

Fait à Limoges en trois exemplaires, le  

 

 

 

 

Pour le SYDED 

 

 

 

 

 

 

Le Président 

Pour EVOLIS 23 

 

 

 

 

 

 

Le Président 

Pour la Communauté Urbaine 

Limoges Métropole, 

 

 

 

 

Le Président 

 

 


